
 
 
 

L’APPOINTEMENT MENSUEL MINIMUM GARANTI 01/05/2025 
 
 

 

(après indexation de 3,48 %) 

 

L’appointement mensuel minimum garanti dans un régime d’emploi à temps plein est de 
2.543,66 €. 

 

CP 224 SECTEUR EMPLOYÉS NON-FERREUX 


